
 
CANADA      COUR SUPÉRIEURE 
       
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE     (nom de la ou du salarié), domicilié et résidant au 
No : (numéro de cause)     (adresse)   , 

district de    , 
    

Requérant 
 
      c. 
 

 (nom de l’employeur), personne morale légalement 
constituée  (ou personne physique si l’entreprise n’est pas 
incorporée) ayant son siège social et sa principale place 
d’affaires au (adresse de l’entreprise), district de   
 , 
 
Intimée 
 
 
 

DÉPÔT D’UNE DÉCISION DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU T RAVAIL 
(Article 30.1 L.D.C.C. et Article 129 C.t.) 

 
 

Dûment autorisé pour ce faire, le requérant dépose avec la présente, une copie conforme de la décision 
du Tribunal administratif du travail, rendue le (date où la décision a été rendue) pour valoir à toutes 
fins que de droit. 
 
 
 
 
 
       Montréal, ce (date de la requête) 
 
        (signature)     
       (nom du requérant en lettres moulées) 
       Requérant 


